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Annexe 11 

En quoi consiste exactement le projet éolien de Boralex 
à Haussy et Saulzoir ? 
Alors qu’une enquête publique est en cours jusqu’à la mi-mai en mairies 
d’Haussy et Saulzoir, on fait le point sur le projet éolien porté par la société 
Boralex. Dans le détail, cela donne quoi ? 
(/1316788/article/2023-04-15/en-quoi-consiste-exactement-le-projet-eolien-de-boralex-haussy-et-
saulzoir) Par Bruno Demeulenaere (/10050/dpi-authors/bruno-demeulenaere) journaliste à Cambrai 
depuis 15 ans 
Publié: 15 Avril 2023 à 23h13 

 Temps de lecture: 2 min 
La société de développement éolien Boralex envisage d’implanter deux éoliennes, une sur le 
territoire de Haussy (https://www.lavoixdunord.fr/1317664/article /2023-04-19/tandis-qu-une-
enquete-publique-est-lancee-pour-un-nouveau-projetle-pays) (grosso modo dans le prolongement 
des quatre en cours de montage par l’entreprise concurrente JPEE), et une sur celui de Saulzoir. Le 
projet comprend également la réalisation d’un poste de livraison électrique. 
À lire aussi Enquête publique sur le projet éolien de Saulzoir-Haussy : les infos pratiques 
(/1316680/article/2023-04-15/enquete-publique-sur-le-projet-eolien-de-saulzoir-haussy-lesinfos-
pratiques) 

Les éoliennes à venir afficheraient une puissance de 3,3 MW. D’une hauteur totale de 150 m, avec 
leurs pales de 56,5 m, elles permettraient, selon les porteurs du projet, de « produire environ 20 
GWh/an, soit l’équivalent de la consommation de 7 262 habitants pour les usages domestiques ». 
Sentiers pédagogiques 
L’entreprise Boralex propose diverses mesures d’accompagnement à son projet. Il est notamment 
question de la constitution d’un fonds destiné aux résidents les plus proches du parc pour « la 
fourniture d’arbres de haute tige » dans le but de limiter l’impact visuel. Il est aussi proposé de 
mettre en place des panneaux pédagogiques le long du sentier pédestre « circuit de la vallée des 
saules ». 
On l’aura compris, la Communauté de communes est vent debout contre l’implantation anarchique 
de deux éoliennes que la société Boralex, via sa structure « Les vents du Solesmois 2 » veut lui 
imposer. Le président Paul Sagniez a souhaité pouvoir s’adresser directement à la population du 
territoire dans le but de lui expliquer les raisons de ce rejet : il a enregistré à son intention une 
vidéo, publiée sur le site Internet et la page Facebook de la CCPS, laquelle a depuis été partagée 
par la grande majorité des 15 communes adhérentes. 

Le dirigeant y lit simplement un communiqué, 
court (à peine trois minutes) mais argumenté, 
sur un ton grave. Il y rappelle que 
l’intercommunalité n’est pas opposée à l’éolien 

et qu’elle a « défini en 2018, un plan 
communautaire ambitieux en faveur du 
développement raisonné des énergies 
renouvelables (plan EnR) permettant 
d’accompagner la transition écologique de son 
territoire ». Et Paul 
Sagniez promeut même le financement 

participatif actuellement en cours concernant le parc éolien du Chemin de Valenciennes, à Haussy 

permettant d’accompagner la transition écologique de son territoire (https://fr.enerfip.eu/placer-son-
argent/investissement-eolien/haussy 
/?fbclid=IwAR1r0VKe3AV0979eaWbCZ3_m1nVdQnUnilZTOkEd2_E_6WebMQ4IQY 96Vjk#gothe-
project) (1).».  

https://www.lavoixdunord.fr/1317664/article
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Après avoir expliqué les raisons 
l’amenant à condamner la démarche « hors 
plan » de Boralex, le président conclut en 
invitant ses « administrés attachés à la ruralité 
et à la préservation du paysage » à faire 
entendre leur voix lors de l’enquête 
publique qui se déroule jusqu’au 
mercredi 17 mai. 
B. D. 
(1) Ce parc de quatre éoliennes devrait voir le 

jour en octobre. Son financement participatif est réservé aux résidents / personnes morales de la 

CCPS jusqu’à la fin mai ; il sera ensuite ouvert aux habitants du Cambrésis. 
Une démarche devrait aussi être développé envers les oiseaux : il s’agirait d’installer « des sites 
d’hivernage riches en nourriture, au travers de l’installation de couverture "d’avoine rude" ». Enfin, 
Boralex prévoit d’identifier et de baliser les niches de busards, installés dans un rayon de 1 km 
autour du projet ; à ce propos, elle s’engage à sensibiliser les exploitants agricoles, ainsi que les 
apprentis de la Maison familiale rurale de Haussy, au sauvetage de nichées. 
Poursuivez votre lecture sur ce(s) sujet(s) :Énergie alternative(/tags/energie-alternative) 
Énergies alternatives(/tags/energies-alternatives) Solesmes (59730, Nord)(/region/cambrai-et-ses-
environs/solesmes) Haussy (59294, Nord)(/region/cambrai-et-ses-environs/haussy) Saulzoir 
(59227, Nord)(/region/cambrai-et-ses-environs/saulzoir)  
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                                                               Annexe 12 

Enquête publique sur le projet éolien de Saulzoir-Haussy 
: les infos pratiques 
L’entreprise Boralex envisage d’implanter deux éoliennes à Haussy et 
Saulzoir. Une enquête publique est ouverte jusqu’au 17 mai. 
Par Bruno Demeulenaere (/10050/dpi-authors/bruno-demeulenaere) journaliste à Cambrai depuis 
15 ans  
Publié: 15 Avril 2023 à 17h47 

 Temps de lecture: 2 min 
Ces dernières semaines, de gros panneaux jaunes, placés aux entrées des villages de Haussy et 
de Saulzoir, ont étonné plus d’un automobiliste filant sur la départementale 955. Ceux qui auront 

suffisamment freiné pour être en mesure de les lire auront appris qu’ils annonçaient une enquête 
publique. 

À lire aussi En quoi consiste exactement le projet éolien de Boralex à Haussy etSaulzoir? 
(/1316788/article/2023-04-15/en-quoi-consiste-exactement-le-projet-eolien-deboralex-haussy-et-
saulzoir) 
Pas sûr cependant que ça leur aura suffi pour savoir que celle dernière concerne donc 
l’implantation de deux éoliennes sur ces communes et que la population est invitée à exprimer sa 
position à ce sujet avant le mercredi 17 mai. 

Quatre permanences 
Dans le cadre de cette en enquête, le commissaire chargé du dossier « Vents du Solesmois 2 » 
tiendra encore quatre permanences avant la clôture de celle-ci. Il sera présent en mairie de Haussy 
les jeudi 20 avril (de 15 à 18h) et mardi 9 mai (de 9h à midi) ; et dans celle de Saulzoir les samedi 
29 avril (de 9h à midi) et mercredi 17 mai (de 16 à 18h). Il y recueillera les remarques des uns et 
des autres, lesquelles lui permettront de donner son propre avis motivé quant à ce projet 
controversé. 
On l’aura compris, la Communauté de communes est vent debout contre l’implantation anarchique 
de deux éoliennes que la société Boralex, via sa structure « Les vents du Solesmois 2 » veut lui 
imposer. Le président Paul Sagniez a souhaité pouvoir s’adresser directement à la population du 
territoire dans le but de lui expliquer les raisons de ce rejet : il a enregistré à son intention une 
vidéo, publiée sur le site Internet et la page Facebook de la CCPS, laquelle a depuis été partagée 
par la grande majorité des 15 communes adhérentes. 
 
Le dirigeant y lit simplement un communiqué, court (à peine trois minutes) mais argumenté, sur un 
ton grave. Il y rappelle que l’intercommunalité n’est pas opposée à l’éolien et qu’elle a « défini en 
2018, un plan communautaire ambitieux en faveur du développement raisonné des énergies 
renouvelables (plan EnR) permettant d’accompagner la transition écologique de son territoire ». Et 
Paul Sagniez promeut même le financement participatif actuellement en cours concernant le parc 
éolien du Chemin de Valenciennes, à Haussy (https://fr.enerfip.eu/placer-son-
argent/investissement-eolien/haussy 
/?fbclid=IwAR1r0VKe3AV0979eaWbCZ3_m1nVdQnUnilZTOkEd2_E_6WebMQ4IQY96Vjk#gothe-
project) (1). 
 
Après avoir expliqué les raisons l’amenant à condamner la démarche « hors plan » de Boralex, le 
président conclut en invitant ses « administrés attachés à la ruralité et à la préservation du paysage 
» à faire entendre leur voix lors de l’enquête publique qui se déroule jusqu’au mercredi 17 mai. 
B. D. 
(1) Ce parc de quatre éoliennes devrait voir le jour en octobre. Son financement participatif est 
réservé aux résidents / personnes morales de la CCPS jusqu’à la fin mai ; il sera ensuite ouvert aux 
habitants du Cambrésis. 
Le dossier de demande d’autorisation environnementale est mis à disposition de la population dans 
les deux mairies, aux horaires normaux d’ouverture. Même en l’absence du commissaire-

https://fr.enerfip.eu/placer-son-argent/investissement-eolien/haussy
https://fr.enerfip.eu/placer-son-argent/investissement-eolien/haussy
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enquêteur, les personnes qui le souhaitent pourront y formuler leurs observations et propositions 
sur les registres d’enquête publique prévus à cet effet. Ces éléments peuvent également être 
envoyés par courrier aux deux mairies ; ou par courriel sur le registre dématérialisé 
(https://participation.proxiterritoires.fr/projet-eolien-extension-de-la-chaussee-brunehaut) 
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                                                         Annexe 13 

 

Solesmes : une motion de censure contre un projet 
d’éoliennes jugé néfaste 
Le maire de Solesmes, Paul Sagniez a fait voter une motion de 
censure contre un projet d’éoliennes « qui présente plusieurs 
inquiétudes », lors du dernier conseil municipal. 

 
« Nous améliorons nos compétences depuis quelques années pour développer l’éolien sur le 
territoire », notamment avec le conseil communautaire de la CCPS, a rappelé le maire de Solesmes 
(https://solesmes.fr/fr/), Paul Sagniez. (https://www.lavoixdunord.fr/840913/article/2020-07-17/le-
maire-de-solesmespaul-sagniez-succede-georges-Flamengt-la-tete-du-pays) 
En 2018, avait été lancé le plan d’aménagement et d’exploitation des installations des énergies 
renouvelables éoliennes. Ce plan « limite le nombre d’aérogénérateurs à 40 sur l’ensemble du 
territoire ». Cela représente quinze éoliennes sur le parc éolien des communes d’Haussy et 
Saulzoir. 
Lors du dernier conseil municipal, jeudi, le maire de Solesmes a fait part de quelques inquiétudes. 
La société "Les vents du solesmois 2" prévoit l’installation de deux éoliennes supplémentaires, qui 
porterait le nombre d’éoliennes à 17, et rajouterait une quatrième ligne de machines. Ce projet n’est 
pas envisageable pour le maire qui est « énervé » de la situation. 
Saturation visuelle et risques pour la biodiversité 
« La saturation visuelle » est l’une des premières inquiétudes. Mais aussi la « proximité d’une des 
deux éoliennes par rapport aux haies et boiseries. L’éolienne A2 se place à moins de 130 mètres de 
la haie la plus proche », ce qui va créer un risque de mortalité par collision pour la biodiversité. 
Aux vues des risques encourus, Paul Sagniez a pris soin d’en informer les élus du conseil 
municipal. « La société continue de nous contacter », mais le maire est formel, ce projet ne doit pas 
voir le jour. Pour appuyer ce refus, une motion de censure a été votée lors du conseil municipal de 
la ville. Elle a été votée à l’unanimité. 
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                                                               Annexe 14 

Tandis qu’une enquête publique est lancée pour un 
nouveau projet, le Pays solesmois veut s’en tenir à son 
plan éolien 
Jusqu’à la mi-mai, une enquête publique est lancée, notamment dans les 
mairies de Haussy et Saulzoir, en vue de l’implantation de « deux 
aérogénérateurs » sur leurs territoires. Une démarche « individuelle » qui 
agace au plus haut point les élus du Solesmois qui ont voté une motion 
s’opposant farouchement au projet. 
(/1317664/article/2023-04-19/tandis-qu-une-enquete-publique-est-lancee-pour-un-nouveau-projet-
le-pays) 
Par Bruno Demeulenaere (/10050/dpi-authors/bruno-demeulenaere) journaliste à Cambrai depuis 
15 ans 
Publié: 19 Avril 2023 à 12h00 

 Temps de lecture: 3 min 
« La Communauté de communes du Pays solesmois n’est pas contre les éoliennes »… Sur le site 
Internet ou la page Facebook de l’intercommunalité où son président prend la parole dans une 
vidéo, ou lors du conseil communautaire de ce mardi où ses élus ont voté une motion, la CCPS 
tient à rappeler cette réalité. Il suffit d’ailleurs de traverser le territoire pour constater que le 
Solesmois a déjà bien donné à l’éolien (à Haussy, Saulzoir, Saint-Python, Solesmes…). Mais, 
précisent-ils tous, à la seule condition « de pouvoir en maîtriser l’implantation ». 

À lire aussi En quoi consiste exactement le projet éolien de Boralex à Haussy et Saulzoir? 
(/1316788/article/2023-04-15/en-quoi-consiste-exactement-le-projet-eolien-deboralex-haussy-et-
saulzoir) 
Dans ce cadre, la communauté de communes a pris, en février 2018, la compétence facultative « 
Aménagement et exploitation des installations d’énergies renouvelables éoliennes », avant de se 
doter d’un « plan EnR » qui limite le nombre d’aérogénérateurs à 40 sur l’ensemble de son 
(pourtant petit) territoire. 
Bien situé 
Mais voilà, le fait est que le plateau Haussy – Saulzoir – Vendegies rassemble toutes les qualités 
requises pour optimiser l’implantation d’éoliennes, rappelle le directeur de la CCPS Berkins Bien 
Aimé. Le Solesmois figurerait même en bonne place sur une carte récente référençant les meilleurs 
emplacements du département… Aussi, « Il n’y a pas un mois sans que nous soyons démarchés », 
révèle le responsable. Et tous les promoteurs éoliens n’acceptent pas de respecter le plan EnR 
solesmois... 

Ainsi, c’est sans l’accord des communes de Haussy et 
Saulzoir que l’entreprise Boralex lance un « nouveau » projet. 
Ce développeur connaît le Solesmois pour déjà gérer, depuis 
2017, neuf éoliennes sur les communes de Saint-Hilaire-
lezCambrai, Saint-Python et Viesly. Et il était en concurrence 

avec la société JPEE pour doubler le « Parc de la Chaussée-

Brunehaut », fort de six machines, qui tourne depuis 2016 au 
nord de Haussy. Le projet « Parc du chemin de 
 Valenciennes », appuyé par la CCPS (qui s’est associée 
financièrement au projet), a été préféré en août 2019 à l’offre 
de Boralex : les quatre éoliennes acceptées (sur les cinq 

initialement proposées) devraient d’ailleurs entrer en fonction à l’automne 
(https://www.lavoixdunord.fr/1240359/article/2022-10-13/les-quatrenouvelles-eoliennes-de-haussy-
seront-pretes-recevoir-leurs-mats-avant). 
À lire aussi Enquête publique sur le projet éolien de Saulzoir-Haussy : les infos pratiques 
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(/1316680/article/2023-04-15/enquete-publique-sur-le-projet-eolien-de-saulzoir-haussy-lesinfos-
pratiques) 
Mais l’entreprise déboutée s’est tournée vers le tribunal administratif... qui a annulé en mars 2021 la 
décision préfectorale et enjoint les autorités à se repencher sur le dossier. Dossier entre-temps 
évidemment remanié : la version de mai 2022 consiste désormais en l’implantation de deux 
aérogénérateurs de 3,3 MW et d’un poste de livraison électrique sur le territoire des communes de 
Haussy et de Saulzoir. C’est l’enquête publique de cette « extension de la chaussée Brunehaut » 
qui est en cours... 
Un rejet dûment argumenté 
Par Bruno Demeulenaere (/10050/dpi-authors/bruno-demeulenaere) 
Le projet porté par la société « Les vents du Solesmois 2 », issue de Boralex, n’a pas pour seul 
défaut, aux yeux de la Communauté de communes du Pays solesmois, de contraindre celle-ci à ne 
pas respecter son plan initial de 40 éoliennes maximum… La CCPS et les communes concernées 
condamnent l’absence « de concertation satisfaisante » : à ce titre, le maire de Haussy ne décolère 
pas d’avoir appris la nouvelle par ses administrés, qui ont tous reçu à domicile un livret fort qualitatif 
présentant le projet. 
L’intercommunalité dénonce également « la saturation visuelle » qu’est susceptible de générer ces 
deux nouvelles implantations : cela ferait 17 machines (dans un rayon de 5 km !) réparties sur trois 
lignes… et le développeur éolien canadien chercherait à en implanter une quatrième ! 

« Nous sommes devenus le village le plus 
densifié en passage de câbles souterrains 
du Cambrésis », s’agaçait il y a peu 
encore le maire de Sommaing Roland 
Salengro. 
Elle réprouve également l’implantation 
d’une des deux éoliennes à trop faible 
distance de haies existantes, mettant 
ouvertement en danger la biodiversité, 
notamment la vie de chauves-souris 
(pipistrelles…). Elle fustige les travaux de 
raccordement 

(https://www.lavoixdunord.fr/1197145/article/2022-06-24 /sommaing-la-rue-de-saint-quentin-en-
travaux-parce-que-des-eoliennes-vontsortir)à venir dans Sommaing 

(https://www.lavoixdunord.fr/1197145/article/2022-06-24/sommaing-la-rue-de-saint-quentin-en-
travaux-parce-que-deseoliennes-vont-sortir)… village qui vient de refaire toute sa voirie… 

(https://www.lavoixdunord.fr/1126949/article/2022-01-14/2022-l-annee-durenouveau-dans-
sommaing-grace-600-000eu-de-travaux-d-amenagement) 
Sans surprise, lors du dernier conseil communautaire de la CCPS, c’est à l’unanimité que les élus 
intercommunaux ont solidairement voté une motion contre le projet éolien… mais la décision au 
final dépendra, cette fois encore, de la préfecture. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.lavoixdunord.fr/1197145/article/2022-06-24
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